
L’automne est arrivé et avec lui  
l’augmentation de la circulation du Covid 
19 et de nouvelles mesures gouvernemen-
tales. Ces mesures impactent fortement 
le quotidien de tous, nous serons donc 
certainement dans l’obligation d’annuler 
notre traditionnel repas des anciens au Golf 
d’Apremont, ainsi que le spectacle de Noël 
des enfants. 

Vous avez été très nombreux à venir 
chercher vos masques lors de la première 
distribution par la commune, mais ce ne 
fut pas le cas pour la deuxième, donc pour 
ceux qui le souhaitent, il nous reste des 
masques lavables à disposition.

Notre chantier d’assainissement a, lui aussi, 
pris du retard, le Covid dans un premier 
temps, un problème sur le réseau d’eau 
potable ensuite, puis un puisard cassé…  
ce sont malheureusement les aléas d’un si 
gros chantier. 

Nous avons entendu vos critiques, mais 
sachez que nous faisons tout ce qui est en 
notre pouvoir pour retrouver au plus vite  
la tranquillité de notre village.
Nous n’avons compté ni notre temps, ni 
notre énergie, pour que tout se passe avec le 
moins de désagréments possible pour vous. 

Malheureusement, TPA a décidé d’arrêter 
le chantier pendant un mois, malgré notre 
désaccord et l’application de pénalités de 
retard, nous n’avons pu que subir leur 
décision.

Prenez bien soin de vous et respectez les gestes 
barrière.

Christel Jaunet 
 Maire d’Aumont

Les travaux touchent à leur fin… Plus que quelques semaines et tout sera terminé.

Les phases de finitions sont les plus complexes. Vous êtes nombreux à nous faire 
part de remarques. Les pluies importantes de ces derniers jours ont laissé, par en-
droit, des flaques d’eau, certaines sont effectivement la conséquence des travaux, 
mais d’autres étaient déjà là avant.

Nous vous rappelons que le marché ne prévoyait que la réfection des tranchées 
ouvertes pour la pose des conduites. Nous avons décidé d’étendre la pose d’enrobé 
sur toute la largeur de la rue, mais TPA réfectionne à l’identique (cela n’inclut pas 
le reprofilage des rues). 

Des travaux supplémentaires de gestion d’eau 
pluviale d’une part, et de sécurité face à la vi-
tesse de certains véhicules d’autre part, ont été 
demandés à TPA.

Bien sûr, nous aussi nous aurions préféré refaire 
tout le village parfaitement et aussi, comme cer-
tains nous l’ont demandé, en profiter pour refaire 
les trottoirs abimés, en faire là où ils n’existent pas, 
réaliser la route d’Aumont en enrobé et non en 
gravillonnage… mais malheureusement, nous n’en 
avons pas les moyens. (voir budget communal)
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REPAS DES ANCIENS

À ce jour au vu de l’épidémie de 

Covid 19, nous ne savons pas si 

ce repas pourra être maintenu.

Pourquoi désherber  

nos pieds de mur ?

Pour participer collectivement 

à l’embellissement de notre 

village, mais aussi parce que 

depuis le 1er janvier 2017 la 

mairie ne peut plus utiliser 

de pesticides ! Par ailleurs le 

désherbage et le balayage des 

trottoirs incombent aux proprié-

taires ou locataires !

Nous constatons que de nombreuses personnes sont déjà rac-
cordées alors que nous n’avons reçu que deux demandes de 
subvention complètes en mairie.
Pour effectuer votre demande de subvention, vous devez nous 
fournir les documents nécessaires, à savoir, facture de travaux, 

bon de vidange, certificat de conformité et un RIB. 

Nous vous rappelons qu’il est impératif d’appeler Amodiag au 03 27 20 11 80 pour 
prendre RV et obtenir un certificat de conformité concernant Aumont-en-Halatte 
dès la fin de vos travaux. À ce jour, nous constatons que certaines maisons sont 
raccordées alors qu’Amodiag n’a pas été prévenu et que, donc, la conformité du 
branchement n’a pas été vérifiée !

u   4 pièces indispensables : facture acquittée ; certificat de conformité ; bon de 
vidange et de suivi des déchets ; relevé d’identité bancaire.

Quelques arbres présentaient un danger à l’entrée du village et 
nous avons demandé à l’ONF d’intervenir puisque les arbres se 
situaient en forêt domaniale. Certains d’entre eux étaient parti-
culièrement dangereux et demandaient une intervention rapide. 
Les agents de l’ONF se sont rendus sur place, ils ont identifié 

l’ensemble des arbres présentant un danger immédiat, ou pouvant être dangereux à 
terme, et ils ont décidé de l’action à mener sur ces parcelles appartenant à l’État.

Les agents de l’ONF avaient toutes les compétences requises pour évaluer la situa-
tion et prendre leur décision. Ils auront pris en compte notamment, l’inclinaison des 
arbres et surtout de leur souche, leur état général, les couloirs de vent… 

Effectivement ce n’est pas très beau, mais l’intervention n’est pas terminée et l’ob-
jectif premier était de sécuriser le périmètre (passage de promeneurs, de véhicules 
et risque pour les maisons voisines). Les mêmes qui s’insurgent maintenant de ce 
« massacre » se seraient insurgés de l’irresponsabilité de l’ONF en cas d’accident. 

Subvention
Agence de l’eau

ONF

Le budget de recette de la commune s’élève à 456 673,00 € 
en 2019 dont 375 000 € proviennent de vos impôts Taxe fon-
cière et Taxe d’habitation. 
Avec la réforme de la taxe d’habitation, nous n’avons comme 
marge de manœuvre que la taxe foncière qui représente pour la 

commune environ 100 000 €. Donc même si nous décidions d’augmenter cette taxe 
de 10 % cela ne ferait rentrer que 10 000 € de plus dans les caisses de la commune.

Nos dépenses de fonctionnement se répartissent ainsi pour un montant de 342 000 €

Le FNGIR pour un montant de 122 435 €. Le FNGIR est une compensation que 
les communes dites « riches » doivent reverser à l’état et qui est redistribuée aux 
communes dites « pauvres ». La richesse d’une commune n’est pas définie par ses 
ressources, mais par celles de ses habitants.

Nos frais de fonctionnement s’élèvent, environ, à 222 000 € sur 2019.

Ils incluent :
–  les cotisations obligatoires : pompiers, PNR, SE60, écoles, SISN… pour 23 000 € en 2019 ;
–  les frais de personnel pour 75 000 €, ils ont été importants en 2019 en raison du 

remplacement de la secrétaire ;
–  les indemnités des élus pour 25 000 € ;
– les charges à caractère général pour 78 000 € ;
–  21 000 € de frais divers : emprunt, CCAS…

C’est l’excédent de fonctionnement et l’obtention de subventions qui nous per-
mettent de financer nos travaux d’investissement. En 2019, il a été de 114 000 €.
C’est aussi en cumulant cet excédent sur plusieurs années que nous avons pu réaliser 
une partie des travaux d’enfouissement des lignes électriques.
Vous comprendrez donc que nous ne puissions réaliser tous les travaux souhaités.

Budget 
communal
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Végétation qui dépasse sur 

la voie publique :

Chaque riverain a l’obligation 

d’élaguer ses arbres et tailler 

ses arbustes et ses haies, dès 

lors qu’ils sont en bordure des 

voies publiques et privées. 

Extrait du PLU

il faut un arbre de haute 

tige pour 250 m² de surface, 

hors stationnement et circu-

lation des véhicules.

En parlant de l’aspect du vil-
lage, nous souhaitons attirer 
une nouvelle fois votre atten-
tion sur l’entretien de vos trot-
toirs. Il vous incombe ! 
Après ces travaux, qui nous 
le savons, laisseront des 
« traces » sur nos trottoirs, 
nous aimerions que chacun se 
préoccupe de leur redonner un 
aspect « propre, sympathique 
et verdoyant ».
Et surtout que chacun évite 
dans la mesure du possible de 
rouler sur la terre fraichement 
déposée ou engazonnée pour 
ne pas faire d’ornières : lais-
sons quelques mois à la nature 
pour faire son œuvre.
Et n’oublions pas que c’est 
notre qualité de vie, et notre 
patrimoine immobilier que 
nous valorisons.

Beaucoup d’entre nous ont choisi de vivre à Aumont, parce que 
notre commune a su garder son caractère villageois et conser-
ver sa qualité paysagère, à seulement quelques dizaines de kilo-
mètres de Paris. 

Notre village a pu préserver ces caractéristiques parce qu’il est en site inscrit de la val-
lée de la Nonette, soumis à l’avis de l’Architecte des bâtiments de France et qu’il est 
règlementé par un plan local d’urbanisme (anciennement POS).
Ces « contraintes » sont très largement acceptées et respectées par les Aumontois, qui 
savent qu’elles sont mineures au regard des avantages qu’elles confèrent !

Être en site inscrit, qu’est ce que c’est ?
Cela signifie que pour tous les travaux que vous envisagez (changer la couleur des vo-
lets, modifier une clôture, remplacer un portail…) une demande doit être soumise à la 
Mairie et à l’Architecte des bâtiments de France (ABF). Ce dernier émet un avis auquel 
nous devons nous conformer.

Si vous réalisez des travaux sans dépôt d’une demande d’autorisation, nous vous de-
manderons de régulariser votre situation et les choses se compliquent quand ces travaux 
ne peuvent être régularisés, car non conformes à notre règlement ou avec un avis défa-
vorable de l’ABF. Nous sommes conscients des conséquences financières que cela peut 
impliquer lorsqu’il vous faut refaire les travaux jugés non conformes. Nous avons essayé 
de faire preuve de bon sens, d’autoriser des délais supplémentaires, etc., mais aucune de 
ces solutions n’apporte satisfaction et cela rend finalement les choses plus compliquées. 
Avouons qu’aujourd’hui, les conflits autour de ces questions restent à la marge, les Au-
montois acceptent « les règles du jeu » et font preuve de beaucoup de civisme !

Certaines demandes de travaux sont aujourd’hui refusées alors que des réalisations 
similaires existent dans le village (clôtures, velux…). Les règles d’urbanisme ont évolué 
au fil des décennies, les autorisations de l’ABF se sont parfois durcies et ce qui était 
autorisé hier ne l’est pas forcément aujourd’hui. La règlementation s’est adaptée avec 
toujours pour objectif de protéger le patrimoine existant.
Un exemple, le remplacement des clôtures. Aujourd’hui, hors les murs anciens qui 
structurent le village, l’ABF refuse toutes les clôtures qui ne sont pas réalisées en gril-
lage simple et assorti d’une haie végétale. La volonté derrière l’interdiction, c’est de 
conserver sur la partie sud de la commune un aspect très végétalisé, porteur d’une 
forte valeur d’agrément. 

En venant habiter à Aumont, vous avez été séduits par son côté champêtre et sa ver-
dure, mais vous nous demandez maintenant de remplacer vos haies par des murs ou 
des brises vues. Nous comprenons les arguments d’entretien, mais posez-vous la ques-
tion : quel serait l’aspect général du village si toute cette verdure était remplacée par 
des murs ? Ne ressemblerait-il pas à tous ces villages pavillonnaires que l’on trouve aux 
abords des grandes métropoles ? Dans ce cas, seriez vous encore séduits par Aumont ?

L’objectif du règlement d’urbanisme est de conserver l’esprit village clairière d’Aumont. 
L’ABF parle, à juste titre, de banalisation du village. Les grandes enseignes vendent les 
mêmes articles sur tout le territoire national, et on retrouve dans les villages, du nord 
au sud, les mêmes portails, les mêmes clôtures, indépendamment des traditions ar-
chitecturales locales. En étant en site inscrit et sur le territoire du Parc naturel régional 
Oise - Pays de France, nous avons tous les atouts pour préserver notre village de la 
banalisation !

Urbanisme
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Disponible en Mairie ➜➜

Le cahier de recommandations élaboré par le Parc 
naturel régional en collaboration avec la Mairie est 
d’abord un descriptif, un état des lieux ancré dans 
l’histoire et contient ensuite des recommandations 
pour conserver et mettre en valeur le patrimoine.  

Ce document a été présenté et a été validé par 
l’architecte des bâtiments de France.



Pour participer aux élections politiques, il faut être inscrit sur 
les listes électorales. L’inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans (sous certaines conditions), ainsi que pour 
les personnes obtenant la nationalité française après 2018. 

Si vous vous trouvez dans une autre situation (déménagement, recouvrement de 
l’exercice du droit de vote, citoyen européen résidant en France...), vous devez faire 
la démarche de vous inscrire :
– soit à la mairie de votre domicile ;
–  soit à la mairie d’une commune dans laquelle vous êtes assujetti aux impôts locaux 

(taxe d’habitation, contribution foncière des entreprises, taxes foncières sur les 
propriétés bâties ou non bâties) depuis au moins 2 ans ;

–  soit à la mairie de votre résidence si vous y résidez de manière effective et continue 
depuis au moins 6 mois.

Pour l’inscription sur place, apporter un justificatif d’identité et un justificatif de 
domicile.
Vous pouvez également vous inscrire en ligne sur service-public.fr ou via France 
Connect, et à condition d’être âgé d’au moins 18 ans.

u   Vérifier votre inscription électorale et votre bureau de vote sur le site :  
www.service-public.fr

Listes 
électorales de 
la commune

Enfouissement 
des lignes  

électriques.

Nos amis 
 les chiens.

Mairie

1, rue Henri Dupriez

60300 Aumont-en-Halatte

Tél./Fax : 03 60 46 18 84

aumontenhalatte@sfr.fr

www.aumont-en-halatte.fr

Facebook : Aumont-en-halatte-Infos

Heures d’ouverture  
au public :

• Lundi 18 h/19 h 30

• Mercredi 10 h/12 h

•  Samedi 10 h/12 h  
(le 1er et 3e samedi du mois)

Horaires Bibliothèque

• le lundi de 17 à 19 heures

• le mercredi de 17 à 19 heures

• le samedi de 10 à 12 heures

Rappel

Les poubelles grises, vertes, 

jaunes, ne sont pas considérées, 

à Aumont, comme des éléments 

de mobilier urbain. En consé-

quence, nous vous demandons 

de bien vouloir les rentrer chez 

vous, après qu’elles aient été 

vidées ! ;-)

N’oubliez pas

La Communauté de Communes 

Senlis Sud Oise (03 44 99 08 60) 

vous propose deux modèles 

de composteurs :un modèle en 

bois et un modèle en plastique. 

Le chemin du Moulin, les Sentes du Prince et de la Reine sont 
maintenant terminés. 

Nous souhaitons maintenant pouvoir enfouir les lignes du che-
min de la queue de la Brosse et de la rue Henri Dupriez, ces 

travaux s’élèvent à environ 350 000 €, nous espérons pouvoir les réaliser sur 2022. 

u  Enfouissement des lignes Queue de la Brosse et rue Henri Dupriez en 2022…

Nous vous rappelons que vos chiens doivent être tenus en 
laisse sur la voie publique et cela, même s’ils sont gentils. En 
effet, ils peuvent effrayer les promeneurs.

D’autre part, vos voisins n’apprécient pas les déjections de vos 
chiens devant chez eux. Si cela arrive, ayez la correction de ramasser et de ne pas 
laisser ce souvenir de votre chien dans la rue. 

Il n’est pas non plus possible de laisser des chiens dehors aboyer sans cesse. Votre 
chien fait son job de gardien, mais vos voisins ont droit à de la tranquillité, si votre 
chien aboie, rentrez-le et ne le laisser pas seul dehors toute la journée !

u  Vous aimez votre chien, faites en sorte que vos voisins aussi !
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Nous vous rappelons que notre règlement d’urbanisme in-
dique que les véhicules doivent être stationnés à l’intérieur 
de vos propriétés.

Bien évidemment, certaines maisons n’ont pas cette possibilité, 
mais nous remarquons que d’autres soit utilisent leur garage en lieu de rangement, soit 
trouvent plus simple de laisser les voitures dehors. Cela finit par créer des problèmes 
de stationnement, particulièrement rue Louis Blanchet, où certains ne peuvent plus 
rentrer ou sortir de chez eux, car des voitures garées trop près des portails bloquent 
la manœuvre. 
Nous vous remercions de faire preuve de civisme et de rentrer vos voitures et, pour 
ceux qui ne le peuvent pas de vérifier que vous êtes bien garé sur une place autorisée et 
que vous ne gênez pas votre voisin.

u L’amende est de 135 euros

Stationnement


